
2. Australia

MERCHANT SHIPPING ACT, 18941 (AN ACT OF THE PARLIAMENT OF THE

UNITED KINGDOM APPLICABLE IN AUSTRALIA).

3. Belgique

a) Lol Du 20 SEPTEMBRE 1903 SUR LES LETTRES DE MER
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Article ler. Les navires de mer doivent tre munis, pour naviguer sous
pavilion beige, d'une lettre de mer ddlivr&e conformdment aux dispositions
de la pr~sente loi.

Article 2, § 1. Les lettres de met mentionnent le nom du bttiment, sa
capacit6, ses signes particuliers, le nom du capitaine et celui du propritaire.

§ 2. Elles sont ddlivrdes, au nom du Roi, par le Ministre des affaires
6trangres ou le fonctionnaire dlgu6 par lui3.

Article 3. I1 ne sera dlivr6 de lettre de mer qu'A des navires appartenant
pour plus de moitie':

A. A des Belges;
B. A des societes commerciales auxquelles la loi reconnait une indivi-

dualite juridique et qui ont leur siege en Belgique;
C. A des 6trangers ayant une ann&e de residence continue en Belgique,

ou qui ont 6tabli leur domicile en Belgique avec l'autorisation du Roi.
Article 4. § 1. Avant de pouvoir obtenir une lettre de mer, le propri6-

taire du navire ou le gdrant, si le navire appartient hs une soci& commer-
ciale ou hs plusieurs copropritaires, est tenu de se pr6senter devant le juge
de paix aux fins:

1'. [L. 25 aofit 1920, art. 40. - De lui exhiber le contrat pass6 avec le
constructeur ou le contrat de vente constatant ]a propri& du navire, ainsi
que le certificat de jaugeage et un permis de navigation valable.]

2". De lui remettre une d~claration 6crite stipulant que le navire rdunit
les conditions exig~es par P'article 3, qu'il n'est pas arm6 en guerre et qu'il
ne sera pas arm6 en guerre ou employ6 A des operations illicites ou de
nature A compromettre la neutralit6 beige;
30. D'affirmer cette declaration sous serment devant le dit magistrat.
§ 2. Le juge de paix dressera proc&s-verbal de la prestation de serment

au bas de la declaration exigde par le § 1e, 2', du present article.
Le serment sera con.u en ces termes:

( Je jure et j'affirme que la prdsente d6claration est sincere et vritable,
que le navire y indiqu6 n'est pas arm6 en guerre, et que ni par moi ni
de mon consentement, il ne sera arm6 en guerre, ni employ6 As des opdra-
tions illicites ou de nature A compromettre la neutralit6 belge. )

Les formules de la d~claration ecrite ainsi que celles de ]a lettre de mer
seront d~termin~es par arr&k royal.

1 See infra under United Kingdom.
Les Codes Belges, vol. 11 (1947), pp. 1601-3.

1 V. loi du 31 mai 1920, article ler: (Le Ministre des chemins de fer, marine,
postes et tdlkgraphes (transports) est substituL au Ministre des affaires 6trang~res
pour tout ce qui concerne l'execution de la loi du 20 septembre 1903 sur les
lettres de mer.,



Article 5, § 1. Les demandes en obtention de lettres de mer doivent
tre accompagndes d'une copie du certificat de jaugeage et d'une amplia-

tion de la ddclaration mentionne t 'article 4, § ler, 2', avec le proc&s-
verbal de la prestation de serment.

§ 2. Si ces documents sont trouvds insuffisants ou s'il y a des raisons de
croire qu'il sera fait un usage illicite de la lettre de mer, celle-ci sera refusde.

Article 6, § 1. Les lettres de mer cessent leurs effets:
A. Apras quatre ans de dure;
B. Lorsque la proprit6 de plus de la moitik du navire est transfre ou

lorsque le transfert d'une quotit6 moindre rend propridtaires de moiti6 du
navire des 6trangers n'ayant pas une anne de rsidence continue en Bel-
gique, ou n'ayant pas 6tabli leur domicile en Belgique avec 'autorisation
du Roi; toutefois, lorsque ces transferts de nature it modifier les conditions
de propri6t5 prescrites par larticle 3 ont lieu par succession ou testament,
les lettres de mer ne cesseront leurs effets qu'apr~s six mois;

C. Par le changement du nom du navire;
D. Par l'emploi du navire comme corsaire, pirate.ou pour la traite, ou

pour d'autres opdrations illicites ou de nature it compromettre la neutralit6
belge;

E. En cas de prise ou de destruction du navire.
§ 2. Lorsque, it 1'expiration du terme de la lettre de mer, le navire

est en cours de voyage, cette lettre reste valable jusqu'au retour du navire
en Belgique, sans que ce d6lai puisse ddpasser deux ans.

Toutefois, le ministre des affaires trangres peut renouveler ou faire
renouveler les lettres de mer pdrimdes sans exiger que le navire se rende
dans un port belge.

Article 7. § 1. Les lettres de mer pdrimdes doivent tre restitudes au
ministre des affaires 6trangres ou au fonctionnaire qui les a dlivres. I1
n'en sera d6livr6 de nouvelles que contre remise: 10 de l'ancienne it moins
qu'il ne soit justifi6 de sa perte; 2' du certificat de jaugeage.

§ 2. En cas de destruction du navire ou de vente en pays 6trangers, le
capitaine remettra la lettre de mer it la lgation on au consulat belge, en
indiquant le motif de la restitution. La legation ou le consulat en ddlivrera
recepiss6 au capitaine et la fera parvenir, avec mention du motif de la
restitution, au ministre des affaires 6trangeres.

§ 3. A defaut de i6gation ou de consulat belge sur'les lieux, le capitaine
sera tenu de canceller la lettre de mer en prdsence de son 6quipage, ou, it
ddfaut de celui-ci, en presence d'un fonctionnaire public, et de transmettre
]a lettre au ministre des affaires 6trangeres.

Article 8. § 1. Le ministre des affaires 6trangeres ou le fonctionnaire
ddldgu6 par lui pourra accorder des lettres de mer provisoires pour des
navires achetes ou construits t 1'tranger et reunissant les conditions exigdes
par l'article 3; elles sont valables jusqu'it ce que les formalites requises
pour l'obtention des lettres de mer definitives puissent ktre remplies. Elles
seront delivrees d'apres le certificat de jaugeage du pays obi le navire se
trouve; elles auront une duree de deux ans au plus et cesseront, dans tous
les cas, leurs effets it l'arrivee du bfitiment en Belgique.

§ 2. Le ministre des affaires 6trangeres ou le fonctionnaire delegu6 par
lui pourra 6galement accorder i des Belges 6tablis i l'6tranger on aux
gerants, it l'6tranger, de societes belges, des lettres de mer provisoires,
valables pendant une ann6e, pour des navires reunissant les conditions
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prdvues 'article 3. Dans ces cas, les formalitfs prescrites par l'article 4,
§ ler, sont accomplies devant le fonctionnaire dfl~gu6 par le ministre des
affaires 6trang~res.

§ 3. [L. 25 aofit 1920, art. 40. - I1 ne sera dlivr6 de lettre de iner
provisoire pour un navire se trouvant A i'6tranger que sur la production
d'un permis de navigation provisoire ou special valable.]

§ 4. La dlivrance des lettres de mer provisoires pourra, en outre, tre
subordonnfe aux autres conditions et formalit~s jug~es n~cessaires par le
ministre des affaires 6trang6res.

§ 5. Le ministre des affaires 6trang~res ou le fonctionnaire dlgu6 par
lui en Belgique peut remplacer par des lettres de mer d~finitives les lettres
de mer provisoires dont il est question au § 2 du present article, sans que
les navires soient obligfs de se rendre dans un port belge.

Article 9, § 1. Le ministre des affaires ktrangres pourra 6galement
ddlivrer des lettres de mer sp~ciales pour des navires construits en Belgique
pour compte d'trangers, afin qu'ils puissent se rendre, sous pavillon belge,
dans un port 6tranger.

[L. 25 aofit 1920, art. 40. - I1 ne sera ddlivr6 de lettres de mer spdciales
que sur la production d'un permis de navigation spdcial valable pour le
voyage que le navire est autoris6 As effectuer sous pavillon belge.]

§ 2. A l'arrivfe du navire t sa destination, la lettre de mer spdciale
doit tre remise, contre r~c~piss6, A la l6gation ou au consulat belge auquel
le port ressortit.

Article 10. Les lettres de mer pourront toujours tre retirees en cas d'in-
fraction aux dispositions de la pr~sente loi ou s'il y a lieu de croire qu'it
en sera fait un usage illicite.

Article 11, § 1. Avant de faire usage d'une lettre de mer, le capitaine
y apposera sa signature, qui devra tre lgalis~e par le fonctionnaire d1gu6
par le ministre des affaires 6trang~res si le capitaine est en Belgique, ou
par le consul s'il est A i'tranger.

§ 2. On agira de m~me en cas de remplacement provisoire ou d6finitif
du capitaine.

§ 3. I1 sera donn6 connaissance de ce changement au ministre des
affaires 6trang~res.

b) ARRfTi ROYAL N' 690 DU 8 NOVEMBRE 1920 PORTANT RitGLEMENT POUR

L'APPLICATION DE LA LOI DU 25 AOJT 1920 SUR LA SkCURITt DES NAVIRES
"

.

CHAPITRE VII

Article 130. Tout navire belge, pratiquant la navigation au long cours,
est tenu d'avoir A bord un capitaine, un second et un ou plusieurs chefs
de quart r~gulirement brevet~s, et tout navire belge, pratiquant le cabo-
tage, est tenu d'avoir t bord un capitaine et, en outre, au moins un officier
r~gulirement brevet6.

Les capitaines, seconds et chefs de quart visas ci-dessus doivent tre de
nationalit6 belge.

1 Pasinomie, 5e sdrie, tome XI, 1920, p. 593.


